
C.R.H. – CAISSE DE REFINANCEMENT DE L’HABITAT
Emprunts obligataires 

1,625% 2012 – 2019 de CHF 275.000.000
2,375% 2012 – 2024 de CHF 350.000.000

(les « obligations »)

Nom, adresse et siège C.R.H. – Caisse de Refinancement de l’Habitat, 35 rue La Boétie, 75008 Paris (« l’Emetteur » ou la « CRH »))
de l’émetteur :

Emprunt 2012 – 2019 (7 ans) Emprunt 2012 – 2024 (12 ans)

Taux d’intérêt : 1,625% p.a., payable annuellement le 5 mars, 2,375% p.a., payable annuellement le 5 mars,
le premier coupon sera payable le 5 mars 2013 le premier coupon sera payable le 5 mars 2013

Prix d’émission : UBS AG, Zurich, et BNP Paribas (Suisse) SA ont UBS AG, Zurich, et BNP Paribas (Suisse) SA ont 
pris ferme les obligations au prix de 100,501% pris ferme les obligations au prix de 101,139%
(avant déduction des commissions). (avant déduction des commissions).

Prix de placement : Selon l’offre et la demande du marché Selon l’offre et la demande du marché

Date de règlement : 5 mars 2012 5 mars 2012

Remboursement : Au pair, 5 mars 2019 Au pair, 5 mars 2024

Remboursement anticipé : L’Emetteur s’interdit de procéder, pendant toute la durée de l’emprunt, à l’amortissement anticipé des
obligations pour remboursement. Toutefois il se réserve le droit de procéder à l’amortissement anticipé des
obligations, soit par des rachats en bourse, soit par des offres publiques d’achat ou d’échange, conformé-
ment à la législation en vigueur. Les obligations ainsi rachetées devront (ou pourront au gré de l’Emetteur)
être annulées conformément à la législation française en vigueur.

Assimilation : L’Emetteur se réserve le droit d’émettre d’autres obligations assimilables aux présentes obligations dans les
conditions fixées à l’article 2.1 des Modalités des obligations qui sont contenues dans ce Prospectus de
Cotation.

Coupures : Les obligations devront être émises hors de France sous forme de titres matérialisés au porteur d’une valeur
nominale de 5.000 CHF, 100.000 CHF et 1.000.000 CHF chacune.

Titres : Un certificat global technique sans coupon d’intérêts attaché (« Certificat Global Technique ») relatif aux
obligations sera initialement émis. Ce Certificat Global Technique sera échangé ultérieurement contre des
titres physiques (les « Titres Physiques ») accompagnés de coupons d’intérêts (les « Coupons »), au plus
tôt le 15 avril 2012, soit le 40ème jour après la date d’émission des obligations (sous réserve de report, tel
que décrit à la section « Certificat Global Technique »). Le Certificat Global Technique sera déposé auprès
de SIX SIS AG, Olten, Suisse (« SIS »).

Rang des obligations : Les obligations et leurs intérêts constituent des engagements directs, généraux et inconditionnels de
l’Emetteur, bénéficient du privilège visé à l’article 13 de la loi no 85-695 modifié, et viennent au même rang
que toutes les autres obligations, présentes ou futures, de l’Emetteur.
Maintien de l’emprunt à son rang (voir article 2.10 des Modalités des obligations).

Privilège : Les porteurs des obligations de la CRH bénéficient du privilège créé par l’article 36 de la loi no 2006-872 du
13 juillet 2006. Conformément aux dispositions de l’article 13 de la loi no 85-695 du 11 juillet 1985, telle
que modifiée par l’article 36 précité, les sommes ou valeurs provenant des billets à ordre détenus par la CRH
sont affectées, par priorité et en toutes circonstances, au service du paiement en intérêts et en capital de ses
obligations. Ce texte précise également que les dispositions du Livre VI du Code de commerce traitant des
difficultés des entreprises, ou celles régissant toutes procédures judiciaires ou amiables équivalentes ouvertes
sur le fondement de droits étrangers, ne font pas obstacle à l’exercice de ce privilège. Ce texte est d’effet
immédiat et concerne l’ensemble des obligations émises antérieurement et postérieurement à la loi du 
13 juillet 2006, le privilège étant de droit en l’absence de l’attribution de la garantie de l’Etat. Il est égale-
ment rappelé par ailleurs que la CRH traite l’ensemble des engagements dans le dispositif des articles L.313-
42 à L.313-49 du Code monétaire et financier et bénéficie elle-même de ce fait du nantissement des prêts
mobilisés en garantie des billets à ordre qu’elle détient ; ce dispositif est applicable, en vertu de l’article L.313-
48, nonobstant toutes dispositions contraires et en particulier celles du Livre VI du Code de commerce.

Cotation : Une demande de cotation des obligations au standard des obligations de la SIX Swiss Exchange sera effec-
tuée (négociation provisoire à partir du 1er mars 2012). Le dernier jour de négoce sera le 3ème jour bancaire
en Suisse avant la date d’échéance.

Droit applicable et for Droit français; les tribunaux compétents en cas de litige sont ceux du siège social lorsque la CRH est défende-
judiciaire : resse et sont désignés en fonction de la nature des litiges, sauf dispositions contraires du code de procédure

civile.

Restrictions de vente : Droit français ; les tribunaux compétents en cas de litige sont ceux du siège social lorsque la CRH est
défenderesse et sont désignés en fonction de la nature des litiges, sauf dispositions contraire du code de 
procédure civile.

No de valeur suisse / 14.860.607 / CH0148606079 / 074727093 14.860.613 / CH0148606137 / 075057407
ISIN / Common Code :

UBS Investment Bank BNP Paribas (Suisse) SA

Prospectus de cotation daté du 1 mars 2012



Le présent prospectus de cotation (le « Prospectus de Cotation ») ne constitue pas un prospectus au sens de la
directive 2003/71/CE (incluant l’amendement suivant la directive 2010/73/CE tant qu’acquis par l’état membre
concerné).

La CRH confirme que le présent Prospectus de Cotation comprend toutes les informations pertinentes concernant
l’Emetteur et les obligations dans le cadre de l’émission et de l’offre des obligations, que ces informations sont
complètes, précises et exactes en tous points significatifs, ne sont pas de nature à induire en erreur et ne compor-
tent pas d’omission de nature à en altérer la portée. L’Emetteur accepte la responsabilité qui en découle.

Le présent Prospectus de Cotation ne constitue ni une offre, ni une invitation de (ou pour le compte de) l’Emetteur,
de UBS SA ou de BNP Paribas (Suisse) SA (ci-après les « Chefs de File » et chacun un « Chef de File ») à 
souscrire ou à acquérir l’une quelconque des obligations.

Dans certains pays, la diffusion du présent Prospectus de Cotation et l’offre ou la vente des obligations peuvent
faire l’objet de restrictions légales ou réglementaires. L’Emetteur et les Chefs de File invitent les personnes
auxquelles ce Prospectus de Cotation serait remis à se renseigner et à respecter ces restrictions. Une description
de certaines de ces restrictions d’offre et de vente des obligations et de distribution du présent Prospectus de
Cotation figure à la section « Souscription et Vente » ci-après.

Les obligations n’ont pas été et ne seront pas enregistrées dans le cadre de la loi américaine sur les valeurs mobi-
lières de 1933 telle que modifiée (la « Loi Américaine sur les Valeurs Mobilières ») et sont des titres matéria-
lisés revêtant la forme au porteur soumis aux dispositions du droit fiscal américain. Au regard de la législation
américaine, sous réserve de certaines exceptions, les obligations ne peuvent être offertes ou vendues aux Etats-
Unis ou à des ressortissants américains (« U.S. persons » tel que ce terme est défini par la Réglementation S de
la Loi Américaine sur les Valeurs Mobilières (la « Réglementation S ») ou par le Code d’Imposition Fédéral sur le
Revenu de 1986 et de ses textes d’application (U.S. Internal Revenue Code of 1986)).

Nul n’est autorisé à donner des informations ou à faire des déclarations relatives à l’émission ou la vente des obli-
gations autres que celles contenues dans le présent Prospectus de Cotation. Toutes informations ou déclarations
non incluses dans le présent Prospectus de Cotation ne sauraient en aucune façon être autorisées par l’Emetteur
ou le Chef de File.

En aucune circonstance, la remise de ce Prospectus de Cotation ou une quelconque vente des obligations ne peut
impliquer (i) qu’il n’y ait pas eu de changement dans la situation de l’Emetteur depuis la date du présent
Prospectus de Cotation (ii) que les informations qu’il contient soient exactes à toute date postérieure à la date
indiquée sur le présent Prospectus de Cotation.

Toute référence dans le présent Prospectus de Cotation à « CHF » ou à « Franc Suisse » désigne la monnaie de la
Confédération Suisse et toute référence à « Euro » désigne la monnaie des états membres de l’Union européenne
ayant adopté la monnaie unique en application du traité établissant la Communauté européenne, tel que modifié.

Le présent Prospectus de Cotation et tout document d’information relatif à l’Emetteur ou aux obligations ne sont
pas supposés constituer des éléments permettant une quelconque estimation de la situation financière de
l’Emetteur ou une quelconque évaluation des obligations et ne doivent pas être considérés comme une recom-
mandation d’achat des obligations formulée par l’Emetteur ou les Chefs de File. Chaque acquéreur potentiel des
obligations devra juger lui-même de la pertinence des informations contenues dans le présent Prospectus de
Cotation et fonder sa décision d’achat des obligations sur les recherches qu’il jugera nécessaires. Le Chef de File
ne s’engage pas à contrôler la situation financière ou la situation générale de l’Emetteur pendant la durée des
obligations, ou à faire part à un quelconque investisseur ou investisseur potentiel des informations qu’il serait
amené à connaître à ce sujet.

Des copies du présent Prospectus de Cotation peuvent être obtenues gratuitement auprès UBS SA, Prospectus
Library, Boîte postale, CH-8098 Zurich, Suisse, ou peuvent être commandées par téléphone (+41-(0)44-239 47 03)
ou fax (+41-(0)44-239 69 14) ou par e-mail (swiss-prospectus@ubs.com).

Se reporter à la section « Facteurs de Risques » pour une description de certains facteurs devant être
pris en compte par des investisseurs potentiels avant tout investissement dans les obligations.
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FACTEURS DE RISQUES

La CRH considère que les facteurs de risques ci-dessous sont susceptibles d’affecter sa capacité à remplir ses enga-
gements au titre des obligations émises. La plupart de ces facteurs sont liés à des événements qui peuvent ou non
se produire ; la CRH ne déclare pas que les éléments donnés ci-dessous sont exhaustifs. La CRH n’est pas en
mesure d’exprimer un avis sur la probabilité de survenance de ces événements. Les investisseurs potentiels doivent
également lire les autres informations détaillées dans le Prospectus de Cotation et parvenir à se faire leur propre
opinion avant de prendre une décision d’investissement.

Un investissement dans les obligations implique certains risques liés à l’émetteur et à ses émissions.

Les principaux risques encourus sont les suivants :
– risque de crédit,
– risque de marché,
– risques juridiques,
– risques opérationnels et risques internes,
– risques de notation,
– risques de force majeure.

L’unique objet de la CRH étant de refinancer les prêts au logement des établissements de crédit, le risque de crédit
est le plus important.

L’ensemble des risques liés aux opérations de la CRH peuvent affecter le cours de ses obligations et se traduire par
une volatilité de celui-ci.

Ces risques peuvent également affecter la capacité de l’émetteur à assurer le service de sa dette.

Chaque investisseur potentiel est invité à consulter ses propres conseillers quant aux aspects juridiques, fiscaux et
connexes d’un investissement dans les obligations émises.

Voir aussi chapitre 3 (pages 37 à 40) du document de référence – Rapport annuel 2011 contenu dans l’Annexe A
de ce Prospectus de Cotation.

4



MODALITÉS DES OBLIGATIONS
Emprunt obligataire 1,625% 2012–2019 de CHF 275 millions

CHAPITRE 1 : INFORMATIONS DE BASE

1.1 RAISONS DE L’OFFRE ET UTILISATION DU PRODUIT

1.1.1 But de l’émission

La présente émission d’obligations (les «Obligations 2019») apporte à la CRH Caisse de Refinancement
de l’Habitat (la «CRH») les ressources finançant les mobilisations des actionnaires. La CRH prête à ses
actionnaires l’intégralité des capitaux levés, dans les mêmes conditions de taux et de durée.

En application des dispositions de l’article R. 313-25 du Code monétaire et financier, il est précisé que :

1. La finalité des mobilisations correspondant aux présentes émissions est le refinancement des
crédits au logement consentis à des particuliers par ses actionnaires.

2. L’objet unique de la CRH est :

– de refinancer au profit exclusif des actionnaires ou des établissements engagés à le devenir
selon les modalités prévues aux articles 6 et 8 des statuts, les billets à ordre souscrits ou
avalisés par ceux-ci en mobilisation de créances visées à l’article L. 313-42 du Code monétaire
et financier et représentatives de prêts au logement,

– d’émettre, en contrepartie de ces emplois, des obligations et valeurs mobilières ayant des
caractéristiques analogues à celles des billets mobilisés,

– et généralement toutes opérations mobilières et immobilières se rattachant à l’objet ci-dessus
ou à tous objets similaires ou connexes ou susceptibles d’en faciliter le développement.

3. La société s’interdit de détenir toute participation et d’exercer toute activité ne correspondant pas
à son objet social. Elle s’interdit notamment de contracter des dettes ne correspondant pas à cet
objet, sauf dans le cas de dettes subordonnées destinées à renforcer ses fonds propres ou dans le
cas de la défaillance d’un émetteur de billet à ordre.

4. Les Obligations 2019 de la CRH bénéficient de la dérogation visée à l’article R. 214-7 du Code
monétaire et financier autorisant un organisme de placement collectif en valeurs mobilières à
employer en titres d’un même émetteur jusqu’à 25% de son actif (si la valeur des titres de ce type
ne dépasse pas 80% de l’actif).

5. Les prêts accordés par la CRH au titre de ces mobilisations bénéficient du nantissement des
créances mobilisées conformément aux dispositions des articles L. 313-42 à L. 313-49 du Code
monétaire et financier. En cas de défaut d’un établissement emprunteur, la CRH devient ainsi
propriétaire des créances mobilisées.

1.1.2 Produit de l’émission

Le produit brut estimé de l’emprunt sera de 276.377.750 francs suisses.

Le produit net de l’émission, après prélèvement sur le produit brut de 2.812.500 francs suisses correspon-
dant aux rémunérations dues aux intermédiaires financiers et aux frais légaux et administratifs, s’élè-
vera à environ 273.565.250 francs suisses.
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CHAPITRE 2 : INFORMATION SUR LES OBLIGATIONS 2019 DEVANT ÊTRE ADMISES À LA NÉGOCIATION

2.1 NATURE ET CATÉGORIE DES TITRES FINANCIERS 

PRIVILÈGE

Les porteurs des obligations de la CRH bénéficient du privilège créé par l’article 36 de la loi n° 2006-872
du 13 juillet 2006. Conformément aux dispositions de l’article 13 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985,
telles que modifiées par l’article 36 précité, les sommes ou valeurs provenant des billets à ordre détenus
par la CRH sont affectées, par priorité et en toutes circonstances, au service du paiement en intérêts et en
capital de ses obligations. Ce texte précise également que les dispositions du Livre VI du Code de
commerce traitant des difficultés des entreprises, ou celles régissant toutes procédures judiciaires ou
amiables équivalentes ouvertes sur le fondement de droits étrangers, ne font pas obstacle à l’exercice de
ce privilège.

Ce texte est d’effet immédiat et concerne l’ensemble des obligations émises antérieurement et postérieu-
rement à la loi du 13 juillet 2006, le privilège étant de droit en l’absence de l’attribution de la garantie de
l’État.

Il est également rappelé par ailleurs que la CRH traite l’ensemble de ses engagements dans le dispositif
des articles L. 313-42 à L. 313-49 du Code monétaire et financier et bénéficie elle-même de ce fait du
nantissement des prêts mobilisés en garantie des billets à ordre qu’elle détient ; ce dispositif est applicable,
en vertu de l’article L. 313-48, nonobstant toutes dispositions contraires et en particulier celles du Livre VI
du Code de commerce.

FACULTÉ D’ASSIMILATIONS ULTÉRIEURES

Au cas où l’émetteur émettrait ultérieurement de nouvelles obligations jouissant à tous égards de droits
identiques à ceux du présent emprunt, il pourra, sans requérir le consentement des porteurs et à condi-
tion que les contrats d’émission le prévoient, procéder à l’assimilation de l’ensemble des titres des émis-
sions successives unifiant ainsi l’ensemble des opérations relatives à leur gestion et à leur négociation.

2.2 LÉGISLATION

Les Obligations 2019 sont émises dans le cadre de la législation française.

Les tribunaux compétents en cas de litige sont ceux du siège social lorsque la CRH est défenderesse et
sont désignés en fonction de la nature des litiges, sauf disposition contraire du Code de procédure civile.

2.3 VALEUR NOMINALE ET DÉLIVRANCE DES TITRES – CODE ISIN

Le présent emprunt est un emprunt à taux fixe portant intérêt à 1,625% par an et dont la date de matu-
rité est fixée au 5 mars 2019. 

Le code ISIN des Obligations 2019 est CH0148606079. Le montant nominal de cet emprunt est de
275.000.000 de francs suisses. 

Les Obligations 2019 seront émises pour une valeur nominale de 5.000 francs suisses ainsi que des multi-
ples de ce montant.  

2.4 FORME

Les Obligations 2019 seront émises sous forme matérialisée («Titres Matérialisés»). Les Titres
Matérialisés seront émis sous forme matérialisée au porteur uniquement et pourront, conformément à
l’article L. 211-3 du Code monétaire et financier français, seulement être émis hors de France. 

Un certificat global temporaire au porteur sans coupons d’intérêt attachés («Certificat Global Tech-
nique») relatif aux Titres Matérialisés sera initialement émis. Ce Certificat Global Technique sera échangé
ultérieurement contre des Titres Matérialisés représentés par des titres physiques (les «Titres Physiques»)
accompagnés, le cas échéant, de coupons, au plus tôt à une date devant se situer environ le 40ème jour
après la date d’émission des Titres.
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Le Certificat Global Technique est déposé auprès de la SIX SIS SA, Olten, Suisse, et sera ensuite échangé
contre des Titres Physiques, le 15 avril 2012, soit au moins 40 jours après sa date d’émission. 

Conformément au Règlement de cotation de la SIX Swiss Exchange SA, les Titres Physiques seront
imprimés et délivrés sans frais aux porteurs sur demande. Jusqu’à l’impression des Titres Physiques,
chaque porteur dispose d’un droit de copropriété sur le Certificat Global Technique correspondant à la
quote-part de sa créance contre l’Emetteur.

2.5 PROPRIÉTÉ

La propriété des Titres Physiques ayant des Coupons et/ou un Talon attachés lors de l’émission, se
transmet par tradition.

2.6 PAIEMENT SOUS RÉSERVE DE LA LEGISLATION FISCALE

Tous les paiements seront soumis à toute législation, réglementation ou directive, notamment fiscale.
Aucune commission ou frais ne sera supporté par les Titulaires de Titres ou de Coupons à l’occasion de
ces paiements. 

L’Agent Payeur Principal Suisse désigné pour les Titres Matérialisés est UBS SA. BNP Paribas (Suisse) SA est
désigné Agent Payeur Suisse.

2.7 CONVERSION DES TITRES 

Les Titres Matérialisés d’une valeur nominale ne peuvent pas être échangés contre des Titres Matérialisés
ayant une autre valeur nominale.

2.8 REMPLACEMENT DES TITRES PHYSIQUES, DES COUPONS ET DES TALONS 

Tout Titre Physique, Coupon ou Talon perdu, volé, mutilé, rendu illisible ou détruit, pourra être remplacé,
dans le respect de la législation, de la réglementation et des règles boursières applicables, auprès de
l’agence de l’Agent Payeur Principal Suisse ou auprès de l’agence de tout autre Agent Payeur Suisse qui
sera éventuellement désigné par l’Emetteur à cet effet et dont la désignation sera notifiée aux porteurs. 

Ce remplacement pourra être effectué moyennant le paiement par le requérant des frais et dépenses
encourus à cette occasion et dans des conditions de preuve, garantie et indemnisation (dans l’hypothèse
où le Titre Physique, le Coupon ou le Talon prétendument perdu, volé ou détruit serait postérieurement
présenté au paiement (ou, le cas échéant, à l’échange contre des Coupons supplémentaires)), il sera payé
à l’Emetteur, sur demande, le montant dû par ce dernier à raison de ces Titres Physiques, Coupons ou
Coupons supplémentaires. Les Titres Matérialisés, Coupons ou Coupons supplémentaires, Talons mutilés
ou rendus illisibles devront être restitués avant tout remplacement.

2.9 MONNAIE D’ÉMISSION

Les Obligations 2019 sont émises en francs suisses.

2.10 CLASSEMENT DES TITRES FINANCIERS ADMIS À LA NÉGOCIATION

RANG DE CRÉANCE

Les Obligations 2019 et leurs intérêts constituent des engagements directs, généraux et inconditionnels
de l’émetteur, bénéficient du privilège visé à l’article 13 de la loi n° 85-695 modifié, et viennent au même
rang que toutes les autres obligations, présentes ou futures, de l’émetteur.

MAINTIEN DE L’EMPRUNT À SON RANG

L’émetteur s’engage, jusqu’au remboursement effectif de la totalité des Obligations 2019 du présent
emprunt à ne pas conférer d’hypothèque sur les biens et droits immobiliers qu’il peut ou pourra posséder,
ni à constituer un nantissement sur son fonds de commerce au bénéfice d’autres obligations sans
consentir les mêmes garanties et le même rang aux présentes Obligations 2019. Cet engagement se
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rapporte exclusivement aux émissions d’obligations et n’affecte en rien la liberté de l’émetteur de disposer
de la propriété de ses biens ou de conférer toute sûreté sur lesdits biens en toutes autres circonstances.

2.11 DROITS ATTACHÉS AUX OBLIGATIONS 2019

Il n’y a pas de droit préférentiel de souscription aux présentes obligations.

2.12 DATE D’ENTRÉE EN JOUISSANCE, TAUX D’INTÉRÊT NOMINAL, DATE D’ÉCHÉANCE DES INTÉRÊTS, DÉLAIS
DE PRESCRIPTION DES INTÉRÊTS ET DU CAPITAL

2.12.1 Date d’entrée en jouissance

5 mars 2012.

2.12.2 Taux d’intérêt nominal, date d’échéance des intérêts

Les Obligations 2019 rapporteront un intérêt annuel de 1,625% du nominal payable en une seule fois le
5 mars de chaque année et pour la première fois le 5 mars 2013, étant précisé que la première date
d’échéance d’intérêts courra entre le 5 mars 2012 (exclus) et le 5 mars 2013 (inclus).

Les intérêts des Obligations 2019 cesseront de courir à dater du jour où le capital sera mis en rembourse-
ment par l’émetteur.

2.12.3 Délais de prescription des intérêts et du capital

Le capital et les intérêts seront prescrits dans un délai de 5 ans.

2.13 DATE D’ÉCHÉANCE, MODALITÉS D’AMORTISSEMENT

2.13.1 Durée

7 ans à compter de la date de règlement.

2.13.2 Amortissement normal

Les Obligations 2019 seront amorties en totalité le 5 mars 2019 par remboursement au pair.

2.13.3 Amortissement anticipé

L’émetteur s’interdit de procéder, pendant toute la durée de l’emprunt, à l’amortissement anticipé des
Obligations 2019 par remboursement.

Toutefois, il se réserve le droit de procéder à l’amortissement anticipé des Obligations 2019, soit par des
rachats en bourse, soit par des offres publiques d’achat ou d’échange, conformément à la législation en
vigueur, ces opérations étant sans incidence sur le calendrier normal de l’amortissement des titres restant
en circulation.

Les Obligations 2019 ainsi rachetées devront (ou pourront au gré de l’Emetteur) être annulées conformé-
ment à la législation française en vigueur.

L’information relative au nombre de titres rachetés et au nombre de titres en circulation sera transmise dès
que possible à la SIX Swiss Exchange SA pour l’information des porteurs, conformément à la règlementa-
tion en vigueur, et pourra être obtenue auprès de l’émetteur ou de l’établissement chargé du service des
titres.

2.14 MODE DE REPRÉSENTATION DES DÉTENTEURS DES TITRES FINANCIERS

Conformément à L.228-46 du Code de Commerce, les porteurs des Obligations 2019 seront groupés,
pour la défense de leurs intérêts communs, en une masse qui jouit de la personnalité civile (la «Masse»).
La Masse aura une personnalité juridique distincte et agira en partie par l’intermédiaire d’un représentant
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(le «Représentant») et en partie par l’intermédiaire d’une assemblée générale des Titulaires
(l’«Assemblée Générale»). La Masse seule, à l’exclusion de tous les Titulaires individuels, pourra exercer
et faire valoir les droits, actions et avantages communs qui peuvent ou pourront ultérieurement découler
des Titres.

En application de l’article L. 228-47 du Code de Commerce, a été désigné représentant titulaire de la
Masse des obligataires Olivier Blétry (le «Représentant»).

En application de l’article L. 228-47 du Code de Commerce, a été désigné représentant suppléant de la
Masse des obligataires Thibault Archeray. 

La date d’entrée en fonction du représentant suppléant sera celle de réception de la lettre recommandée
par laquelle le représentant titulaire restant en fonction, l’émetteur ou toute autre personne intéressée, lui
aura notifié tout empêchement définitif ou provisoire du représentant titulaire défaillant ; cette notifica-
tion sera, le cas échéant également faite, dans les mêmes formes, à la société débitrice.

Le Représentant de la Masse ne percevra aucune rémunération. Le représentant titulaire aura sans restric-
tion ni réserve le pouvoir d’accomplir au nom de la Masse tous les actes de gestion pour la défense des
intérêts communs des obligataires.

Il exercera ses fonctions jusqu’à son décès, sa démission, sa révocation par l’assemblée générale des obli-
gataires ou la survenance d’une incapacité ou d’une incompatibilité. Son mandat cessera de plein droit le
jour du dernier amortissement ou du remboursement général, anticipé ou non, des Obligations 2019. Ce
terme est, le cas échéant, prorogé de plein droit, jusqu’à la solution définitive des procès en cours dans
lesquels le représentant serait engagé et à l’exécution des décisions ou transactions intervenues.

En cas de convocation de l’assemblée des obligataires, ces derniers seront réunis au siège social de l’émet-
teur ou en tout autre lieu fixé dans les avis de convocation.

L’obligataire a le droit, pendant le délai de quinze jours qui précède la réunion de l’assemblée générale de
la Masse de prendre par lui-même ou par mandataire, au siège de l’émetteur, au lieu de la direction admi-
nistrative ou, le cas échéant, en tout autre lieu fixé par la convocation, connaissance ou copie du texte
des résolutions qui seront proposées et des rapports qui seront présentés à l’assemblée.

Dans le cas où des émissions ultérieures d’obligations offriraient aux souscripteurs des droits identiques à
ceux de la présente émission et si les contrats d’émission le prévoient les porteurs d’obligations seront
groupés en une Masse unique.

2.15 DATE DE RÈGLEMENT

Le 5 mars 2012.

2.16 RESTRICTIONS À LA LIBRE NÉGOCIABILITÉ DES TITRES

Il n’existe aucune restriction imposée par les conditions de l’émission à la libre négociabilité des titres.

2.17 FISCALITÉ

Le paiement des intérêts et le remboursement des titres seront effectués sous la seule déduction des rete-
nues opérées à la source et des impôts que la loi met ou pourrait mettre obligatoirement à la charge des
porteurs.

Tout paiement en principal et en intérêts relatif aux Titres Matérialisés, devra, sous réserve de ce qui est
indiqué ci-dessous, être effectué sur présentation et restitution des Titres Matérialisés correspondants ou,
le cas échéant, des Coupons, auprès de l’agence désignée de tout Agent Payeur située en dehors des
Etats-Unis d’Amérique. Ce paiement sera effectué dans la devise dans laquelle ce paiement doit être
effectué, par inscription en compte libellée dans cette devise, et ouvert auprès d’une Banque.
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CHAPITRE 3 : CONDITIONS DE L’OFFRE

3.1 CONDITIONS DE L’OFFRE

L’offre de l’emprunt est ouverte au public en Suisse seulement.

3.2 PLAN DE DISTRIBUTION ET ALLOCATION DES TITRES FINANCIERS

L’émission est réalisée sur le marché suisse. Il n’y a pas de tranche spécifique destinée à être placée sur le
marché international ou sur un marché étranger sous réserve des offres et placements prévus dans la
section «souscription et vente» du Prospectus de cotation.

UBS SA, BNP Paribas (Suisse) SA et l’émetteur reconnaissent et admettent qu’il n’a pas été offert ou vendu
ou il ne sera pas offert ou vendu, directement ou indirectement, les présentes Obligations 2019 en France.

En outre, UBS SA, BNP Paribas (Suisse) SA et l’émetteur reconnaissent et admettent qu’ils n’ont pas
distribué ou été à l’origine d’une distribution et qu’ils ne distribueront pas ou ne seront pas à l’origine
d’une distribution en France, du présent Prospectus de cotation ou de tout autre document relatif aux
présentes Obligations 2019.

3.3 FIXATION DU PRIX

Le prix de souscription, payable en une seule fois à la date de règlement, se réfère à l’offre et à la
demande.

3.4 PLACEMENT, PRISE FERME ET SERVICE FINANCIER

L’emprunt fait l’objet d’une prise ferme par UBS SA et BNP Paribas (Suisse) SA, en vertu d’un contrat de
prise ferme conclu le 1 mars 2012 aux termes duquel UBS SA et BNP Paribas (Suisse) SA se sont engagés
vis-à-vis de l’Émetteur, sous réserve de la réalisation de certaines conditions, à souscrire la totalité des
Obligations 2019.

L’adresse de UBS SA est la suivante:

UBS SA
Bahnhofstrasse 45
8001 Zurich 
Suisse

L’adresse de BNP Paribas (Suisse) SA est la suivante:

BNP Paribas (Suisse) SA
Place de Hollande 2
1211 Genève 11
Suisse

Le service financier de l’emprunt (paiement des intérêts échus, remboursement des titres amortis...) sera
assuré par UBS SA.

CHAPITRE 4 : ADMISSION À LA NÉGOCIATION ET MODALITÉS DE NÉGOCIATION

4.1 DEMANDE D’ADMISSION À LA NÉGOCIATION SUR LA SIX SWISS EXCHANGE SA, DATE D’ADMISSION
PROVISOIRE

Les titres feront l’objet d’une demande d’admission provisoire au négoce sur le marché boursier SIX Swiss
Exchange SA, prévue pour le 1 mars 2012. La cotation se fera dès que possible après le règlement.
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CHAPITRE 5 : INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

5.1 NOTATION

Comme l’ensemble des emprunts long terme de la CRH, l’emprunt 1,625% mars 2019 (code ISIN
CH0148606079) devrait être noté AAA par Fitch Ratings et Aaa par Moody’s Investors Service à compter
de la date de règlement des titres.
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MODALITÉS DES OBLIGATIONS
Emprunt obligataire 2,375% 2012–2024 de CHF 350 millions

CHAPITRE 1 : INFORMATIONS DE BASE

1.1 RAISONS DE L’OFFRE ET UTILISATION DU PRODUIT

1.1.1 But de l’émission

La présente émission d’obligations (les «Obligations 2024») apporte à la CRH Caisse de Refinancement
de l’Habitat (la «CRH») les ressources finançant les mobilisations des actionnaires. La CRH prête à ses
actionnaires l’intégralité des capitaux levés, dans les mêmes conditions de taux et de durée.

En application des dispositions de l’article R. 313-25 du Code monétaire et financier, il est précisé que :

1. La finalité des mobilisations correspondant aux présentes émissions est le refinancement des
crédits au logement consentis à des particuliers par ses actionnaires.

2. L’objet unique de la CRH est :

– de refinancer au profit exclusif des actionnaires ou des établissements engagés à le devenir
selon les modalités prévues aux articles 6 et 8 des statuts, les billets à ordre souscrits ou
avalisés par ceux-ci en mobilisation de créances visées à l’article L. 313-42 du Code monétaire
et financier et représentatives de prêts au logement,

– d’émettre, en contrepartie de ces emplois, des obligations et valeurs mobilières ayant des
caractéristiques analogues à celles des billets mobilisés,

– et généralement toutes opérations mobilières et immobilières se rattachant à l’objet ci-dessus
ou à tous objets similaires ou connexes ou susceptibles d’en faciliter le développement.

3. La société s’interdit de détenir toute participation et d’exercer toute activité ne correspondant pas
à son objet social. Elle s’interdit notamment de contracter des dettes ne correspondant pas à cet
objet, sauf dans le cas de dettes subordonnées destinées à renforcer ses fonds propres ou dans le
cas de la défaillance d’un émetteur de billet à ordre.

4. Les Obligations 2024 de la CRH bénéficient de la dérogation visée à l’article R. 214-7 du Code
monétaire et financier autorisant un organisme de placement collectif en valeurs mobilières à
employer en titres d’un même émetteur jusqu’à 25% de son actif (si la valeur des titres de ce type
ne dépasse pas 80% de l’actif).

5. Les prêts accordés par la CRH au titre de ces mobilisations bénéficient du nantissement des
créances mobilisées conformément aux dispositions des articles L. 313-42 à L. 313-49 du Code
monétaire et financier. En cas de défaut d’un établissement emprunteur, la CRH devient ainsi
propriétaire des créances mobilisées.

1.1.2 Produit de l’émission

Le produit brut estimé de l’emprunt sera de 353.986.500 francs suisses.

Le produit net de l’émission, après prélèvement sur le produit brut de 3.562.500 francs suisses correspon-
dant aux rémunérations dues aux intermédiaires financiers et aux frais légaux et administratifs, s’élèvera
à environ 350.424.000 francs suisses.
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CHAPITRE 2 : INFORMATION SUR LES OBLIGATIONS 2024 DEVANT ÊTRE ADMISES À LA NÉGOCIATION

2.1 NATURE ET CATÉGORIE DES TITRES FINANCIERS 

PRIVILÈGE

Les porteurs des obligations de la CRH bénéficient du privilège créé par l’article 36 de la loi n° 2006-872
du 13 juillet 2006. Conformément aux dispositions de l’article 13 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985,
telles que modifiées par l’article 36 précité, les sommes ou valeurs provenant des billets à ordre détenus
par la CRH sont affectées, par priorité et en toutes circonstances, au service du paiement en intérêts et en
capital de ses obligations. Ce texte précise également que les dispositions du Livre VI du Code de
commerce traitant des difficultés des entreprises, ou celles régissant toutes procédures judiciaires ou
amiables équivalentes ouvertes sur le fondement de droits étrangers, ne font pas obstacle à l’exercice de
ce privilège.

Ce texte est d’effet immédiat et concerne l’ensemble des obligations émises antérieurement et postérieu-
rement à la loi du 13 juillet 2006, le privilège étant de droit en l’absence de l’attribution de la garantie de
l’État.

Il est également rappelé par ailleurs que la CRH traite l’ensemble de ses engagements dans le dispositif
des articles L. 313-42 à L. 313-49 du Code monétaire et financier et bénéficie elle-même de ce fait du
nantissement des prêts mobilisés en garantie des billets à ordre qu’elle détient ; ce dispositif est applicable,
en vertu de l’article L. 313-48, nonobstant toutes dispositions contraires et en particulier celles du Livre VI
du Code de commerce.

FACULTÉ D’ASSIMILATIONS ULTÉRIEURES

Au cas où l’émetteur émettrait ultérieurement de nouvelles obligations jouissant à tous égards de droits
identiques à ceux du présent emprunt, il pourra, sans requérir le consentement des porteurs et à condi-
tion que les contrats d’émission le prévoient, procéder à l’assimilation de l’ensemble des titres des émis-
sions successives unifiant ainsi l’ensemble des opérations relatives à leur gestion et à leur négociation.

2.2 LÉGISLATION

Les Obligations 2024 sont émises dans le cadre de la législation française.

Les tribunaux compétents en cas de litige sont ceux du siège social lorsque la CRH est défenderesse et
sont désignés en fonction de la nature des litiges, sauf disposition contraire du Code de procédure civile.

2.3 VALEUR NOMINALE ET DÉLIVRANCE DES TITRES – CODE ISIN

Le présent emprunt est un emprunt à taux fixe portant intérêt à 2,375% par an et dont la date de matu-
rité est fixée au 5 mars 2024. 

Le code ISIN des Obligations 2024 est CH0148606137. Le montant nominal de cet emprunt est de
350.000.000 de francs suisses. 

Les Obligations 2024 seront émises pour une valeur nominale de 5.000 francs suisses ainsi que des multi-
ples de ce montant.  

2.4 FORME

Les Obligations 2024 seront émises sous forme matérialisée («Titres Matérialisés»). Les Titres
Matérialisés seront émis sous forme matérialisée au porteur uniquement et pourront, conformément à
l’article L. 211-3 du Code monétaire et financier français, seulement être émis hors de France. 

Un certificat global temporaire au porteur sans coupons d’intérêt attachés («Certificat Global Tech-
nique») relatif aux Titres Matérialisés sera initialement émis. Ce Certificat Global Technique sera échangé
ultérieurement contre des Titres Matérialisés représentés par des titres physiques (les «Titres Physiques»)
accompagnés, le cas échéant, de coupons, au plus tôt à une date devant se situer environ le 40ème jour
après la date d’émission des Titres.
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Le Certificat Global Technique est déposé auprès de la SIX SIS SA, Olten, Suisse, et sera ensuite échangé
contre des Titres Physiques, le 15 avril 2012, soit au moins 40 jours après sa date d’émission. 

Conformément au Règlement de cotation de la SIX Swiss Exchange SA, les Titres Physiques seront
imprimés et délivrés sans frais aux porteurs sur demande. Jusqu’à l’impression des Titres Physiques,
chaque porteur dispose d’un droit de copropriété sur le Certificat Global Technique correspondant à la
quote-part de sa créance contre l’Emetteur.

2.5 PROPRIÉTÉ

La propriété des Titres Physiques ayant des Coupons et/ou un Talon attachés lors de l’émission, se
transmet par tradition.

2.6 PAIEMENT SOUS RÉSERVE DE LA LEGISLATION FISCALE

Tous les paiements seront soumis à toute législation, réglementation ou directive, notamment fiscale.
Aucune commission ou frais ne sera supporté par les Titulaires de Titres ou de Coupons à l’occasion de
ces paiements. 

L’Agent Payeur Principal Suisse désigné pour les Titres Matérialisés est UBS SA. BNP Paribas (Suisse) SA est
désigné Agent Payeur Suisse.

2.7 CONVERSION DES TITRES 

Les Titres Matérialisés d’une valeur nominale ne peuvent pas être échangés contre des Titres Matérialisés
ayant une autre valeur nominale.

2.8 REMPLACEMENT DES TITRES PHYSIQUES, DES COUPONS ET DES TALONS 

Tout Titre Physique, Coupon ou Talon perdu, volé, mutilé, rendu illisible ou détruit, pourra être remplacé,
dans le respect de la législation, de la réglementation et des règles boursières applicables, auprès de
l’agence de l’Agent Payeur Principal Suisse ou auprès de l’agence de tout autre Agent Payeur Suisse qui
sera éventuellement désigné par l’Emetteur à cet effet et dont la désignation sera notifiée aux porteurs. 

Ce remplacement pourra être effectué moyennant le paiement par le requérant des frais et dépenses
encourus à cette occasion et dans des conditions de preuve, garantie et indemnisation (dans l’hypothèse
où le Titre Physique, le Coupon ou le Talon prétendument perdu, volé ou détruit serait postérieurement
présenté au paiement (ou, le cas échéant, à l’échange contre des Coupons supplémentaires)), il sera payé
à l’Emetteur, sur demande, le montant dû par ce dernier à raison de ces Titres Physiques, Coupons ou
Coupons supplémentaires. Les Titres Matérialisés, Coupons ou Coupons supplémentaires, Talons mutilés
ou rendus illisibles devront être restitués avant tout remplacement.

2.9 MONNAIE D’ÉMISSION

Les Obligations 2024 sont émises en francs suisses.

2.10 CLASSEMENT DES TITRES FINANCIERS ADMIS À LA NÉGOCIATION

RANG DE CRÉANCE

Les Obligations 2024 et leurs intérêts constituent des engagements directs, généraux et inconditionnels
de l’émetteur, bénéficient du privilège visé à l’article 13 de la loi n° 85-695 modifié, et viennent au même
rang que toutes les autres obligations, présentes ou futures, de l’émetteur.

MAINTIEN DE L’EMPRUNT À SON RANG

L’émetteur s’engage, jusqu’au remboursement effectif de la totalité des Obligations 2024 du présent
emprunt à ne pas conférer d’hypothèque sur les biens et droits immobiliers qu’il peut ou pourra posséder,
ni à constituer un nantissement sur son fonds de commerce au bénéfice d’autres obligations sans
consentir les mêmes garanties et le même rang aux présentes Obligations 2024. Cet engagement se
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rapporte exclusivement aux émissions d’obligations et n’affecte en rien la liberté de l’émetteur de disposer
de la propriété de ses biens ou de conférer toute sûreté sur lesdits biens en toutes autres circonstances.

2.11 DROITS ATTACHÉS AUX OBLIGATIONS 2024

Il n’y a pas de droit préférentiel de souscription aux présentes obligations.

2.12 DATE D’ENTRÉE EN JOUISSANCE, TAUX D’INTÉRÊT NOMINAL, DATE D’ÉCHÉANCE DES INTÉRÊTS, DÉLAIS
DE PRESCRIPTION DES INTÉRÊTS ET DU CAPITAL

2.12.1 Date d’entrée en jouissance

5 mars 2012.

2.12.2 Taux d’intérêt nominal, date d’échéance des intérêts

Les Obligations 2024 rapporteront un intérêt annuel de 2,375% du nominal payable en une seule fois le
5 mars de chaque année et pour la première fois le 5 mars 2013, étant précisé que la première date
d’échéance d’intérêts courra entre le 5 mars 2012 (exclus) et le 5 mars 2013 (inclus).

Les intérêts des Obligations 2024 cesseront de courir à dater du jour où le capital sera mis en rembourse-
ment par l’émetteur.

2.12.3 Délais de prescription des intérêts et du capital

Le capital et les intérêts seront prescrits dans un délai de 5 ans.

2.13 DATE D’ÉCHÉANCE, MODALITÉS D’AMORTISSEMENT

2.13.1 Durée

12 ans à compter de la date de règlement.

2.13.2 Amortissement normal

Les Obligations 2024 seront amorties en totalité le 5 mars 2024 par remboursement au pair.

2.13.3 Amortissement anticipé

L’émetteur s’interdit de procéder, pendant toute la durée de l’emprunt, à l’amortissement anticipé des
Obligations 2024 par remboursement.

Toutefois, il se réserve le droit de procéder à l’amortissement anticipé des Obligations 2024, soit par des
rachats en bourse, soit par des offres publiques d’achat ou d’échange, conformément à la législation en
vigueur, ces opérations étant sans incidence sur le calendrier normal de l’amortissement des titres restant
en circulation.

Les Obligations 2024 ainsi rachetées devront (ou pourront au gré de l’Emetteur) être annulées conformé-
ment à la législation française en vigueur.

L’information relative au nombre de titres rachetés et au nombre de titres en circulation sera transmise dès
que possible à la SIX Swiss Exchange SA pour l’information des porteurs, conformément à la règlementa-
tion en vigueur, et pourra être obtenue auprès de l’émetteur ou de l’établissement chargé du service des
titres.

2.14 MODE DE REPRÉSENTATION DES DÉTENTEURS DES TITRES FINANCIERS

Conformément à L.228-46 du Code de Commerce, les porteurs des Obligations 2024 seront groupés,
pour la défense de leurs intérêts communs, en une masse qui jouit de la personnalité civile (la «Masse»).
La Masse aura une personnalité juridique distincte et agira en partie par l’intermédiaire d’un représentant
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(le «Représentant») et en partie par l’intermédiaire d’une assemblée générale des Titulaires
(l’«Assemblée Générale»). La Masse seule, à l’exclusion de tous les Titulaires individuels, pourra exercer
et faire valoir les droits, actions et avantages communs qui peuvent ou pourront ultérieurement découler
des Titres.

En application de l’article L. 228-47 du Code de Commerce, a été désigné représentant titulaire de la
Masse des obligataires Olivier Blétry (le «Représentant»).

En application de l’article L. 228-47 du Code de Commerce, a été désigné représentant suppléant de la
Masse des obligataires Thibault Archeray. 

La date d’entrée en fonction du représentant suppléant sera celle de réception de la lettre recommandée
par laquelle le représentant titulaire restant en fonction, l’émetteur ou toute autre personne intéressée, lui
aura notifié tout empêchement définitif ou provisoire du représentant titulaire défaillant ; cette notifica-
tion sera, le cas échéant également faite, dans les mêmes formes, à la société débitrice.

Le Représentant de la Masse ne percevra aucune rémunération. Le représentant titulaire aura sans restric-
tion ni réserve le pouvoir d’accomplir au nom de la Masse tous les actes de gestion pour la défense des
intérêts communs des obligataires.

Il exercera ses fonctions jusqu’à son décès, sa démission, sa révocation par l’assemblée générale des obli-
gataires ou la survenance d’une incapacité ou d’une incompatibilité. Son mandat cessera de plein droit le
jour du dernier amortissement ou du remboursement général, anticipé ou non, des Obligations 2024. Ce
terme est, le cas échéant, prorogé de plein droit, jusqu’à la solution définitive des procès en cours dans
lesquels le représentant serait engagé et à l’exécution des décisions ou transactions intervenues.

En cas de convocation de l’assemblée des obligataires, ces derniers seront réunis au siège social de l’émet-
teur ou en tout autre lieu fixé dans les avis de convocation.

L’obligataire a le droit, pendant le délai de quinze jours qui précède la réunion de l’assemblée générale de
la Masse de prendre par lui-même ou par mandataire, au siège de l’émetteur, au lieu de la direction admi-
nistrative ou, le cas échéant, en tout autre lieu fixé par la convocation, connaissance ou copie du texte
des résolutions qui seront proposées et des rapports qui seront présentés à l’assemblée.

Dans le cas où des émissions ultérieures d’obligations offriraient aux souscripteurs des droits identiques à
ceux de la présente émission et si les contrats d’émission le prévoient les porteurs d’obligations seront
groupés en une Masse unique.

2.15 DATE DE RÈGLEMENT

Le 5 mars 2012.

2.16 RESTRICTIONS À LA LIBRE NÉGOCIABILITÉ DES TITRES

Il n’existe aucune restriction imposée par les conditions de l’émission à la libre négociabilité des titres.

2.17 FISCALITÉ

Le paiement des intérêts et le remboursement des titres seront effectués sous la seule déduction des rete-
nues opérées à la source et des impôts que la loi met ou pourrait mettre obligatoirement à la charge des
porteurs.

Tout paiement en principal et en intérêts relatif aux Titres Matérialisés, devra, sous réserve de ce qui est
indiqué ci-dessous, être effectué sur présentation et restitution des Titres Matérialisés correspondants ou,
le cas échéant, des Coupons, auprès de l’agence désignée de tout Agent Payeur située en dehors des
Etats-Unis d’Amérique. Ce paiement sera effectué dans la devise dans laquelle ce paiement doit être
effectué, par inscription en compte libellée dans cette devise, et ouvert auprès d’une Banque.



CHAPITRE 3 : CONDITIONS DE L’OFFRE

3.1 CONDITIONS DE L’OFFRE

L’offre de l’emprunt est ouverte au public en Suisse seulement.

3.2 PLAN DE DISTRIBUTION ET ALLOCATION DES TITRES FINANCIERS

L’émission est réalisée sur le marché suisse. Il n’y a pas de tranche spécifique destinée à être placée sur le
marché international ou sur un marché étranger sous réserve des offres et placements prévus dans la
section «souscription et vente» du Prospectus de cotation.

UBS SA, BNP Paribas (Suisse) SA et l’émetteur reconnaissent et admettent qu’il n’a pas été offert ou vendu
ou il ne sera pas offert ou vendu, directement ou indirectement, les présentes Obligations 2024 en France.

En outre, UBS SA, BNP Paribas (Suisse) SA et l’émetteur reconnaissent et admettent qu’ils n’ont pas
distribué ou été à l’origine d’une distribution et qu’ils ne distribueront pas ou ne seront pas à l’origine
d’une distribution en France, du présent Prospectus de cotation ou de tout autre document relatif aux
présentes Obligations 2024.

3.3 FIXATION DU PRIX

Le prix de souscription, payable en une seule fois à la date de règlement, se réfère à l’offre et à la
demande.

3.4 PLACEMENT, PRISE FERME ET SERVICE FINANCIER

L’emprunt fait l’objet d’une prise ferme par UBS SA et BNP Paribas (Suisse) SA, en vertu d’un contrat de
prise ferme conclu le 1 mars 2012 aux termes duquel UBS SA et BNP Paribas (Suisse) SA se sont engagés
vis-à-vis de l’Émetteur, sous réserve de la réalisation de certaines conditions, à souscrire la totalité des
Obligations 2024.

L’adresse de UBS SA est la suivante:

UBS SA
Bahnhofstrasse 45
8001 Zurich 
Suisse

L’adresse de BNP Paribas (Suisse) SA est la suivante:

BNP Paribas (Suisse) SA
Place de Hollande 2
1211 Genève 11
Suisse

Le service financier de l’emprunt (paiement des intérêts échus, remboursement des titres amortis...) sera
assuré par UBS SA.

CHAPITRE 4 : ADMISSION À LA NÉGOCIATION ET MODALITÉS DE NÉGOCIATION

4.1 DEMANDE D’ADMISSION A LA NÉGOCIATION SUR LA SIX SWISS EXCHANGE SA, DATE D’ADMISSION
PROVISOIRE

Les titres feront l’objet d’une demande d’admission provisoire au négoce sur le marché boursier SIX Swiss
Exchange SA, prévue pour le 1 mars 2012. La cotation se fera dès que possible après le règlement.
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CHAPITRE 5 : INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

5.1 NOTATION

Comme l’ensemble des emprunts long terme de la CRH, l’emprunt 2,375% mars 2024 (code ISIN
CH0148606137) devrait être noté AAA par Fitch Ratings et Aaa par Moody’s Investors Service à compter
de la date de règlement des titres.
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CERTIFICAT GLOBAL TECHNIQUE / TITRES PHYSIQUES

Certificat Global Technique

Un Certificat Global Temporaire, sans coupon d’intérêts, sera initialement émis pour chacun des emprunts,
emprunt d’une durée de 7 ans et emprunt d’une durée de 12 ans (chacun un « Certificat Global Technique »)
et sera déposé auprès de SIX SIS SA, Olten, Suisse (le « Dépositaire Commun »). Après le dépôt de ce Certificat
Global Technique auprès du Dépositaire Commun, ce dernier créditera chaque souscripteur d’un montant en prin-
cipal d’obligations correspondant au montant nominal supporté et payé.

Le Dépositaire Commun créditera également les comptes des souscripteurs du montant nominal des obligations
auprès d’Euroclear Bank S.A. / N.V. (« Euroclear ») et de Clearstream banking, société anonyme (« Clearstream,
Luxembourg ») et auprès d’autres systèmes de compensation par l’intermédiaire de comptes détenus directe-
ment ou indirectement par ces autres systèmes de compensation auprès d’Euroclear et Clearstream, Luxembourg.
Inversement, un montant nominal d’obligations qui est initialement déposé auprès de tout autre système de
compensation pourra, dans les mêmes conditions, être crédité sur les comptes des souscripteurs ouverts chez
Euroclear, Clearstream, Luxembourg, ou encore auprès d’autres systèmes de compensation avec lesquelles SIX SIS
SA détient des comptes.

Echange

Le Certificat Global Technique sera échangeable, sans frais pour le Porteur, au plus tôt à la Date d’Echange (telle
que définie ci-après) en totalité et non en partie seulement, contre des Titres Physiques.

Remise de Titres Physiques

A partir de sa Date d’Echange, le titulaire d’un Certificat Global Technique pourra remettre ce Certificat Global
Technique à l’Agent Financier ou à son ordre. En échange du Certificat Global Technique, l’Emetteur remettra ou
fera en sorte que soit remis un montant nominal total correspondant de Titres Physiques dûment signés et contre-
signés. Pour les besoins du présent Prospectus de Cotation, « Titres Physiques » signifie les Titres Physiques
contre lesquels le Certificat Global Technique peut être échangé (avec tous Coupons attachés correspondant à des
Montants d’Intérêts qui n’auraient pas encore été payés au titre du Certificat Global Technique). Les Titres
Physiques feront, conformément aux lois et réglementations boursières en vigueur, l’objet d’une impression sécu-
risée.

Date d’Echange

« Date d’Echange » signifie, pour le Certificat Global Technique, le jour se situant au moins quarante (40) jours
après sa date d’émission, étant entendu que, dans le cas d’une nouvelle émission d’obligations, devant être assi-
milés auxdites obligations, et émis avant ce jour conformément à l’Article 2.4 des Modalités des obligations, la
Date d’Echange pourra, au gré de l’Emetteur, être reportée au jour se situant quarante (40) jours après la 
date d’émission de ces obligations supplémentaires. Le Certificat Global Technique devra contenir la mention
suivante :

TOUTE PERSONNE AMERICAINE (TELLE QUE DEFINIE DANS LE CODE D’IMPOSITION FEDERAL SUR LE
REVENU DE 1986 (INTERNAL REVENUE CODE OF 1986)) QUI DETIENT CETTE OBLIGATION SERA SOUMISE
AUX RESTRICTIONS LIEES A LA LEGISLATION AMERICAINE SUR LE REVENU, NOTAMMENT CELLES VISEES
AUX SECTIONS 165(j) ET 1287(a) DU CODE D’IMPOSITION FEDERAL SUR LE REVENU DE 1986 (INTERNAL
REVENUE CODE OF 1986) TEL QUE MODIFIE.
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SOUSCRIPTION DE VENTE

France

Chacun de UBS SA et BNP Paribas (Suisse) SA a déclaré et garanti qu’il n’a pas offert ni vendu, ni offrira ou ne
vendra, de manière directe ou indirecte, des obligations en France et qu’il n’a pas distribué ou fait distribuer ni ne
distribuera ou ne fera distribuer ni ne distribuera ou ne fera distribuer en France, le Prospectus de Cotation ou
tout autre document relatif à l’offre des obligations et qu’une telle offre, vente ou distribution n’a été et ne sera
faite en France. 

Etats-Unis d’Amérique

Les obligations n’ont pas fait ni ne feront l’objet d’un enregistrement en vertu de la loi américaine sur les valeurs
mobilières de 1933 (US Securities Act) telle que modifiée (la « Loi Américaine sur les Valeurs Mobilières »). Les
obligations sont soumises aux règles fiscales américaines et ne peuvent être ni offertes, ni vendues ni remises sur
le territoire des Etats-Unis d’Amérique ou de l’une de ses possessions ou a un ressortissant des Etats-Unis
d’Amérique, à l’exception de certaines transactions qui sont permises par les règles fiscales américaines. Les
termes employés dans le présent paragraphe ont la signification qui leur est donnée dans l’U.S. Internal Revenue
Code et les dispositions applicables. 

En outre, l’offre ou la vente par une Banque d’obligations aux Etats-Unis d’Amérique durant les 40 premiers jours
suivant la date de règlement, peut constituer une violation des obligations d’enregistrement de la Loi Américaine
sur les Valeurs Mobilières. 

Espace Economique Européen

Concernant chaque Etat Membre de l’Espace Economique Européen qui a transposé la Directive Prospectus (un 
« Etat Membre Concerné »), chaque Etablissement Garant a déclaré et garantit que, à compter de la date à
laquelle la Directive Prospectus est transposée dans l’Etat Membre Concerné (la « Date de Transposition
Concernée »), il n’a pas effectué et n’effectuera pas d’offre d’Obligations au public dans l’Etat Membre
Concerné, sous réserve qu’à compter de la Date de Transposition Concernée, il pourra effectuer une offre au
public d’Obligations dans l’Etat Membre Concerné :

(i) à tout moment à des personnes qui sont des investisseurs qualifiés au sens de la Directive Prospectus ; 

(ii) à tout moment à moins de 100 personnes (physiques ou morales) (autres que les investisseurs qualifiés tels
que définis par la Directive Prospectus), ou, si l’Etat Membre Concerné a transposé la disposition concernée
de la Directive Prospectus Révisée de 2010 n°2010/73/UE, 150 personnes (physiques ou morales) (autres que
les investisseurs qualifiés tels que définis par la Directive Prospectus) à la condition d’obtenir le consentement
préalable de l’Etablissement Garant concerné ou des Etablissements Garants nommés par l’Emetteur pour
une quelconque de cette offre ; ou

(iii) à tout moment dans des circonstances qui ne requièrent pas la publication d’un prospectus par l’Emetteur,
conformément à l’article 3(2) de la Directive Prospectus.

à la condition qu’une telle offre d’Obligations n’exigera pas de l’Emetteur ou d’un quelconque Etablissement
Garant de publier un prospectus conformément à l’article 3 de la Directive Prospectus ou un supplément au
prospectus conformément à l’article 16 de la Directive Prospectus.

Pour les besoins de cette disposition, (i) l’expression «offre au public» concernant toutes Obligations dans tout
Etat Membre Concerné signifie une communication adressée sous quelque forme et par quelque moyen que ce
soit à des personnes et présentant une information suffisante sur les conditions de l’offre et sur les titres à offrir,
de manière à mettre un investisseur en mesure de décider d’acheter ou de souscrire ces Obligations, telle qu’éven-
tuellement modifiée par l’Etat Membre Concerné par toute mesure de transposition de la Directive Prospectus et
(ii) l’expression « Directive Prospectus » signifie la Directive 2003/71/CE (et ses modifications notamment au titre
de la Directive Prospectus Révisée de 2010 n°2010/73/UE dans la mesure où elle a été transposée dans l’Etat
Membre Concerné) et inclut toute mesure de transposition dans chaque Etat Membre Concerné et l’expression
« Directive Prospectus Révisée de 2010 » signifie la Directive 2010/73/UE.
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Royaume-Uni 

Chacun de UBS SA et de BNP Paribas (Suisse) SA a déclaré et garanti que :

(i) concernant les Titres qui ont une maturité inférieure à un an, (a) elle est une personne dont l’activité habituelle
est d’intervenir afin d’acquérir, de détenir, de gérer ou de réaliser des investissements (à titre principal ou en
qualité d’agent) pour les besoins de ses activités et (b) qu’elle n’a pas offert, vendu et qu’elle n’offrira pas ou ne
vendra pas de Titres autrement qu’à des personnes dont les activités ordinaires impliquent l’acquisition, la déten-
tion, la gestion ou la réalisation d’investissement (à titre principal ou en qualité d’agent) pour les besoins de leurs
activités ou dont il est raisonnable de penser que l’acquisition ou la réalisation d’investissement (à titre principal
ou en qualité d’agent) pour les besoins de leurs activités ne constitue pas une contravention aux dispositions de
la section 19 du FSMA par l’Emetteur ; et (ii) elle a satisfait et satisfera à toutes les dispositions applicables du
FSMA en relation avec tout ce qu’elle aura effectué concernant les Titres au Royaume-Uni ou impliquant le
Royaume-Uni.

Généralités

Aucune mesure n’a été prise par UBS SA et BNP Paribas (Suisse) SA dans aucun pays ou territoire aux fins de
permettre une offre au public des obligations, la détention ou la distribution du Prospectus de Cotation ou de tout
autre document d’offre dans un pays ou territoire où des mesures sont nécessaires à cet effet.

Chacun de UBS SA et de BNP Paribas (Suisse) SA s’est engagée à respecter, dans toute la mesure du possible, les
lois, réglementations et directives concernées dans chaque pays ou territoire où elle achète, offre, vend ou remet
des obligations ou dans lequel elle détient ou distribue le Prospectus de Cotation ou tout autre document d’offre
et ni l’Emetteur ni UBS SA ou BNP Paribas (Suisse) SA  n’encourra de responsabilité à ce titre.
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INFORMATION GÉNÉRALES

Autorisation d’émission

Dans le cadre de son objet social et conformément à ses statuts ainsi qu’aux dispositions de l’article L. 228-40 du
Code de Commerce, le conseil d’administration de la CRH réuni le 31 janvier 2012 a conféré au Président
Directeur Général la délégation de pouvoir décider des émissions d’obligations en francs suisses. Cette délégation
est consentie jusqu’au 31 janvier 2013 et est consentie à hauteur d’un montant nominal maximal de cinq milliards
de francs suisses.

Produit net de l’emprunt

Le produit net de l’Emprunt 1,625% 2012–2019 de 273.565.250 francs suisses et de l’Emprunt 2,375% 
2012–2024 de 350.424.000 francs suisses sera utilisé pour financer les mobilisations des actionnaires. La CRH
prête à ses actionnaires l’intégralité des capitaux levé, dans les mêmes conditions de taux et de durée.

Contrats importants

Il n’existe pas à la date de ce Prospectus de Cotation, de contrats autres que ceux conclus dans le cadre normal
des affaires pouvant conférer à un membre de la société un droit ou une obligation pouvant avoir une incidence
importante sur la capacité de la CRH à remplir ses obligations à l’égard des détenteurs de ses titres d’emprunts,
y compris les titres faisant l’objet du présent Prospectus de Cotation.

Brevets et licences

L’Emetteur n’est pas dépendant des brevets ou de licences ou de contrats à l’exception de ceux qui sont contenus
et décrits dans le Document de référence – Rapport Annuel 2011 dans l’Annexe A de ce Prospectus de Cotation.

Evènements récents

Aucun évènement récent significatif affectant directement la CRH n’est intervenu depuis le 3 février 2012 date du
dépôt du Document de référence – Rapport Annuel 2011 auprès de l’Autorité des Marchés Financiers.

Informations sur les tendances

Aucune détérioration significative n’a affecté les perspectives de la CRH depuis le 31 décembre 2011.

Eventuels litiges

Il n’existe pas à la date du présent document, de faits exceptionnels ou de litiges ayant eu dans un passé récent
– ou susceptibles d’avoir – une incidence significative sur la situation financière ou la rentabilité de la CRH. De
même, à cette date, aucune procédure gouvernementale, fiscale ou d’arbitrage susceptible d’avoir une incidence
significative sur la situation financière ou la rentabilité de la CRH n’est en cours.

Avis

Toutes les informations relatives aux obligations seront publiées en français en format électronique sur le site
internet de la SIX Swiss Exchange Regulation sous les titres Publications, Annonces publiées et Informations offi-
cielles (http://www.six-exchange-regulation.com/publications_fr.html).
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Directive de l’Union Européenne sur la Fiscalité des revenus de l’épargne

Le 3 juin 2003, le Conseil de l’Union Européenne a adopté une directive (Directive 2003/48/CE) relative à l’impo-
sition des revenus tirés de l’épargne (la « Directive »). En vertu de cette Directive, les Etats membres de l’Union
Européenne (l’« UE ») ont l’obligation de fournir aux autorités fiscales d’un autre Etat membre de l’UE des infor-
mations détaillées sur tout paiement d’intérêts au sens de la Directive (intérêts, produits, primes ou autres revenus
de créances) effectué par un agent payeur relevant de sa juridiction au profit d’une personne physique résidente
de cet autre Etat membre de l’UE, à l’exception du Luxembourg et de l’Autriche. Ces derniers pays ont choisi, pour
une période transitoire, un système de retenue à la source qui est prélevée sur les intérêts au sens de la Directive.
Le 26 octobre 2004, la Communauté européenne et la Suisse sont parvenus à un accord relatif à la taxation des
revenus de l’épargne sous forme de paiement d’intérêts au moyen, soit d’une retenue à la source, soit d’une
déclaration volontaire (l’« Accord »). En vertu de cet Accord, la Suisse a introduit depuis le 1er juillet 2005 un
système de retenue d’impôt sur les intérêts et autres revenus similaires versés par un agent payeur suisse aux
personnes physiques ayant leur domicile fiscal dans un Etat membre de l’UE. La retenue à la source est actuelle-
ment à 35% dès 2011. Le bénéficiaire des intérêts peut toutefois, au moyen d’une instruction expresse, demander
à l’agent payeur d’annoncer le paiement des intérêts aux autorités fiscales de son pays de résidence par l’inter-
médiaire des autorités fiscales suisses et, du fait de cette déclaration volontaire, ne pas être soumis à la retenue à
la source. Par ailleurs, dans certains cas, le bénéficiaire pourra demander le remboursement de la retenue à la
source. Les acquéreurs potentiels d’Obligations sont invités à consulter leurs propres conseillers concernant l’im-
pact de la Directive et de l’Accord sur une telle acquisition. Nonobstant ce qui précède, si l’Agent Payeur Principal
Suisse, l’un des Agents Payeurs Suisses ou n’importe quelle institution où les Obligations sont déposées doit
retenir à la source un montant au titre de l’Accord, il est précisé que l’Emetteur ne sera pas tenu de majorer les
paiements en intérêts afférents à toute Obligation.

Représentation

Conformément à l’article 43 du Règlement de Cotation de la SIX Swiss Exchange, l’Emetteur a chargé UBS d’en-
treprendre les démarches nécessaires afin d’obtenir la Cotation des obligations au SIX Swiss Exchange pendant
toute la durée des obligations.

Responsabilité pour le Prospectus de Cotation

C.R.H. – Caisse de Refinancement de l’Habitat certifie que, à sa connaissance, les informations contenues dans ce
Prospectus de Cotation sont conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de nature à en altérer la
portée.
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